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actualitØ

Portage salarial
Un accord bas de gamme

DØveloppØe dans les annØes 80, l�activitØ de
portage salarial a longtemps ØtØ entachØe
d�illØgalitØ. Une situation complexe pour les

travailleurs portØs qui placØs dans une insØcuritØ
juridique forte Øtaient victimes d�abus de la part
de sociØtØs de portage peu scrupuleuses.
ConsidØrant que cette forme d�activitØ peut
rØpondre à un besoin social et ainsi permettre
un retour à l�emploi notamment des seniors, l�ac-
cord national interprofessionnel du 11 janvier
2008 relatif à la modernisation du marchØ du
travail, repris par la loi du 25 juin 2008, a imposØ
dans son article 19 l�ouverture d�une nØgocia-
tion dont l�objectif Øtait de sØcuriser la situa-
tion particuliŁre de travail des salariØs portØs.
DØbutØe en septembre 2008, cette nØgociation
menØe par le PRISME (organisation patronale

de la branche de l�intØrim) s�est poursuivie pen-
dant plus de 18 mois. Mais force est de consta-
ter qu�aprŁs des discussions laborieuses et mar-
quØes par un report sans cesse de la date de
signature du texte, la nØgociation a abouti sur
la conclusion d�un accord trŁs insatisfaisant voir
dangereux. Le texte n�apporte en effet aucune
garantie au salariØ portØ et plus grave encore,
il emporte des risques pour le droit commun du
contrat de travail.
La lettre FO-Cadres se propose ici d�exposer les
spØci�citØs d�une relation de travail d�un nou-
veau genre au croisement du travail indØpen-
dant et du salariat classique et ceci notamment
à la lumiŁre l�accord du 24 juin 2010 qui va dØs-
ormais encadrer le portage salarial. 

Øditorial

Sans relâche !
Soucieux de donner des gages aux
marchØs financiers et autres agen -
ces de notations, tout en restant
sourd aux revendications exprimØes
par des millions de salariØs, le gou-
vernement poursuit envers et contre
tout sa rØforme des retraites. Une
rØforme que la majoritØ des Français
juge injuste et inefficace. Et pour
cause. Au besoin avØrØ de finance-
ment des retraites, le gouver ne ment
rØpond par une cure d�austØritØ.
Pour ce faire, il confirme la fin de 
la retraite à 60 ans, la poursuite de
l�allongement de la durØe de cotisa-
tion, le recul de l�âge de 65 ans à 
67 ans pour une retraite à taux plein
sans dØcote. Alors que les inØgalitØs
s�accroissent, c�est une nouvelle fois
aux seuls salariØs de fournir l�essen-
tiel des efforts. Sur les 27,2 milliards
d�euros de recettes escomptØes par
la rØforme, 82 % proviennent des
seules mesures d�âge imposØes aux
salariØs. Une situation intolØrable.
Du côtØ des entreprises, soigneuse-
ment ØpargnØes, la discrØtion reste
bien Øvidemment de mise. 
Alors que faire ? D�abord exiger le
retrait du texte gouvernemental.
PrØalable indispensable pour enga-
ger ensuite une rØelle rØflexion 
partagØe sur le choix de mesures
justes et efficaces pour pØrenniser
nos retraites. Un prØalable qui n�en
demeure pas moins un impØratif
social pour faire obstacle au puis -
sant mØcanisme idØologique qui de
contre-rØforme en contre-rØforme,
conduit au dØmantŁlement des pans
entiers de l’État social, à l’asphyxie
des services publics et à la sous-
Øvaluation de l’enjeu des politiques
industrielles, d’innovation, de recher -
che et de dØveloppement. 
Enfin, chacun aura compris que la
dØfense des retraites est au c�ur
d�un choix de sociØtØ, de justice et
de progrŁs social. Et que ce combat
est à poursuivre sans relâche pour

retrouver le chemin
du sens collectif.
Eric PERES
SecrØtaire GØnØral
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A�n de contractualiser la relation de travail
entre le portØ et la sociØtØ de portage, l�ac-
cord du 24 juin 2010 permet à l�employeur

de recourir à plusieurs types de contrat : le CDD,
le CDD à objet dØ�ni et le CDI de portage salarial.
Pour le CDD de portage, un nouveau cas de
recours est crØØ : « la rØalisation d�une presta-
tion de portage salarial » (article 2.1.1.1). Ce CDD
doit par principe suivre le rØgime du CDD de droit
commun (18 mois maximum renouvellement
inclus), mais il n�Øchappe pas à la volontØ du
PRISME de dØroger au droit existant avec la sup-
pression du dØlai de carence entre deux contrats.
Le non-respect du dØlai de carence emporte le
risque d�Œtre Øtendue au CDD de droit commun
comme au contrat de travail temporaire.
Le CDD à objet dØ�ni (article 2.1.1.2) peut lui Œtre
conclu lorsque la prestation de travail est supØ-
rieure à 18 mois et au maximum de 36 mois. Si
le recours à ce type de contrat peut Œtre pertinent

en la matiŁre, se pose la question du sort de
ce contrat à l�issue du dØlai d�expØri-

mentation de cinq ans prØvu par l�ANI
de janvier 2008.

Ces deux types de con -
trat dans le cadre du

droit commun
peuvent

rØpondre en partie à la spØci�citØ du por-
tage salarial, en revanche la possibilitØ
de conclure un CDI (article 2.1.2) n�est
pas conforme à l�ANI du 11 jan vier 2008.
Ce dernier prØvoyant en effet que la
durØe du contrat de portage doit Œtre
limitØe à trois ans.
Avec cet accord est crØØ un CDI d�un nou-
veau genre, un CDI à durØe dØterminØ
qui consacre plus de prØcaritØ qu�il n�ac-
corde de droits. Ce CDI light se heurte
principalement au droit commun du CDI
dans la mesure oø l�entreprise de por-
tage salarial devrait proposer au salariØ
portØ un nouveau contrat à l�issue de sa
mission, mais la logique du portage est
tout autre puisqu�elle exige du portØ de
prospecter de nouveaux clients, faute de
quoi il peut Œtre licenciØ.
Une rŁgle de droit commun rØcemment
rappelØe par la Cour de cassation dans
un arrŒt du 17 fØvrier 2010 et qui a ØtØ
« contournØe » par l�accord. En �xant un
engagement au portØ d�assurer une pros-
pection active de clients, le texte pose
une quasi-obligation de rØsultat pour le
salariØ portØ. Il ne s�agit pas que d’une
simple prospection de clients, mais d’une
prospection active dont l�exØcution est
laissØe à l�apprØciation de l�employeur.

Il sera dŁs lors trŁs facile pour les
sociØtØs de portage de

mettre �n au contrat de travail, avec un
motif de licenciement tout trouvØ. 
Concernant les conditions d�exØcution
du CDI, l�accord ne rŁgle en rien la ques-
tion de la rØmunØration entre deux
missions, laissant ainsi la question au
bon vouloir de la sociØtØ de portage. 
Quant à la rØmunØration minimale des
salariØs portØs, celle-ci reste en dessous
du salaire charniŁre AGIRC (3190.42 euros
pour 2010), soit le seuil en dessous duquel
la GMP ne se dØclenche pas. Cette base
salariale aurait toutefois permis de sØcu-
riser le droit à la retraite complØmentaire
des cadres, notamment dans un contexte
oø le MEDEF, à l�occasion de la renØgo-
ciation sur les retraites complØmentaires
à �n 2010, ne manquera pas de tenter de
supprimer ou de rØduire les droits atta-
chØs à la GMP.
Aussi, en ouvrant plusieurs brŁches dans
le droit commun, l�accord du 24 juin 2010
emporte le risque de contaminer le droit
existant et de remettre en cause le CDI de
droit commun. Un constat qui a conduit FO
a refusØ de signer cet accord à haut risque
tant pour les portØs que pour les autres
salariØs. ConsidØrant que le portage sala-
rial mØrite mieux qu�un encadrement au
rabais, FO poursuit son action et fera part
de son opposition tant dans le cadre de
l�Øventuelle transposition lØgislative que
dans celui de l�extension de cet accord.
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NØgociation sur le portage salarial
Un accord à haut risque

Le portage salarial se caractØrise par une
relation triangulaire de travail entre un sala-
riØ portØ, une entreprise cliente et une

sociØtØ de portage.  
L�activitØ de portage salarial concerne gØnØra-
lement des professionnels de haut niveau agis-
sant comme experts, consultants, formateurs
ou prestataires de services, entiŁrement auto-
nomes tant dans leur prospection commerciale
que lors de leurs interventions en entreprises. 

Avec cette forme hybride de travail, à mi-che-
min entre le salariat et le travail indØpendant,
les relations contractuelles dites traditionnelles
sont bouleversØes. 
L�entreprise de portage salarial ne fournit pas la
prestation de travail au salariØ portØ. C�est le portØ
qui doit prospecter seul les entreprises clientes
en vue d�obtenir des missions et en nØgocier en
direct les conditions (contenu, planning, hono-
raires, facturation�). Le portØ n�a toutefois aucun
lien contractuel avec l�entreprise cliente, il est
tiers au contrat de prestation de service conclu
entre le client et la sociØtØ de portage.
Le salariØ portØ n�a donc de relations contrac-
tuelles qu�avec la sociØtØ de portage avec

laquelle il conclut un contrat de travail. L�entre-
prise de portage se charge de la gestion �nan-
ciŁre de la mission, elle perçoit les honoraires
facturØs aux clients et les « rØtrocŁdent » au
salariØ portØ en lui versant une rØmunØration,
dØduction faite des cotisations sociales et des
frais de gestion de la sociØtØ de portage (qui
sont gØnØralement de 10%).

Il est difficile de donner des chiffres
exacts sur le nombre de personnes
concernées par le portage salarial. Il
serait autour de 30 000 aujour d’hui.
Pour mieux comprendre cette forme
particulière de travail, nous revenons
ici sur ses principales modalités

Censé être la première étape du processus de sécurisation juridique du portage, l’accord du 24 juin 2010 signé par
quatre organisations syndicales (CFDT, CGC, CFTC et CGT) et rejeté par FO est bien loin d’apporter les garanties néces-
saires à l’exercice de cette activité.

Portage salarial 
DØf inition



Qui mieux qu�un crØateur de droits 
pour vous dØfendre ?

Le conseil d’administration de l’Apec a man-
datØ la direction gØnØrale de l’association
pour dØ�nir le contenu des mesures en

faveur des cadres demandeurs d’emploi en �n
de droits, prØvues par le « plan rebond pour l’em-
ploi » nØgociØ mi-avril entre l’État et les parte-
naires sociaux. L’Apec �nancera, à hauteur de
50 millions d’euros, des mesures d’ « accom-
pagnement renforcØ » à destination de 15 000
cadres chômeurs perdant leurs droits à l’as-
surance chômage en 2010. Un emploi des
rØserves �nanciŁres de l�association qui rØpond
au besoin de sØcurisation des parcours profes-
sionnels des cadres. Un choix dØfendu depuis
longue date par les administrateurs FO. Un choix
qui conduit Øgalement à faire de la cotisation

chand, à savoir les activitØs dites concurren-
tielles comme le sont dØsormais les activitØs de
placement des demandeurs d�emploi. 
Quoi qu’il en soit, il est urgent pour les adminis-
trateurs FO d�assurer la prØservation des condi-
tions d�exercice du paritarisme et le dØveloppe-
ment dans la durØe de l�association paritaire. Ce
qui suppose d�avancer des propositions qui per-
mettent de consolider dans le temps la lØgitimitØ
de la cotisation et la gestion paritaire de l�as-
sociation. Revenir sur les fondamentaux qui
concourent à faire de l�association un intermØ-
diaire du marchØ de l�emploi cadre dans une rela-
tion contractuelle con�er dans le cadre d�un man-
dat d�intØrŒt gØnØral sera de toute Øvidence un
point de passage obligØ dans les mois à venir.

Comme nous l�avions prØsagØ, la reforme
du gouvernement pour sauvegarder nos
rØgimes de retraite ne s�appuie que sur

le levier de l�âge. Les salariØs qui ne sont pas
concernØs par l’augmentation de la durØe de
cotisation seront rattrapØs par le recul de
l’âge de la retraite. Choix socialement injuste et
inef�cace Øconomiquement puisqu�aucune
recherche de �nancement supplØmentaire n�est
envisagØe.
Report de l’âge légal de départ à la retraite
à 62 ans 
PrØsentØe le 15 juin dernier, la rØforme met �n à
la retraite à 60 ans.  L�âge lØgal passera à 62 ans
en 2018 en l�augmentant chaque annØe de 4 mois
à partir de la gØnØration 1951. La rŁgle du travail-
ler plus pour gagner moins prØvaut ici.
L’âge légal de retraite à taux plein passe de
65 à 67 ans.
65 ans Øtait jusqu’à prØsent l�âge auquel les
salariØs pouvaient percevoir une retraite
à taux plein, c’est-à-dire sans dØcote,
quel les que soient leurs
durØes de cotisation.

Il faudra dØsormais attendre deux ans de plus.
L’allongement de la durée de cotisation en
fonction de l’espérance de vie, prévu par la
loi du 21 aout 2003, est confirmé.
Partant du principe que la durØe de cotisation
doit augmenter proportionnellement aux gains
d�espØrance de vie, le gouvernement va aug-
menter la durØe de cotisation pour qu�elle
atteigne 41,5 ans en 2020.
Le secteur public n’est pas en reste
L�âge lØgal de dØpart à la retraite sera de 62 ans
pour les fonctionnaires dont l�âge d�ouverture
des droits est de 60 ans. Mais cette augmenta-
tion concernera aussi les fonctions à pØnibilitØ
(police, pØnitentiaire, mØtiers insalubres�) ce
qui limite leur compensation.
Forte dégradation des taux de remplacement

pour les cadres 

D�aprŁs le cabinet Deloitte, le montant des pen-
sions de retraite des cadres va subir une dØgra-
dation sans pareil, surtout pour les plus jeunes
gØnØrations. Ainsi, un cadre partant à la retraite
à 65 ans avec une rØmunØration de 60 000 euros
bØnØ�ciera d�un taux de remplacement de 55%
s�il est aujourd�hui âgØ de 55 ans, de moins de
50% s�il est âgØ de 45 ans et de moins de 40%
s�il est âgØ de 25 ans! 
Mobilisation de tous les syndicats le 7 sep-
tembre 2010
FO, CFDT, CFTC CGT, Solidaires, FSU, UNSA se
sont rØunies le 29 juin pour dØcider des suites
à donner à l’opposition au projet de loi gouver-
nemental. Il a ainsi ØtØ dØcidØ de lancer une
journØe de grŁves et de manifestations le 7 sep-
tembre, date du dØbut de l’examen du projet
de rØforme des retraites au Parlement.

Apec et paritarisme

RØforme des retraites 

Un atout pour la sØcurisation 
des parcours professionnels des cadres

Pour le retrait du projet gouvernemental
le 7 septembre 2010, mobilisons-nous !

Apec un vØritable droit de tirage pour tous les
cadres sans oublier pour autant de rØpondre à
l�urgence des besoins des jeunes diplômØs. Des
rØ�exions qui ne manqueront pas d�alimenter
le dØbat sur la dØfense du paritarisme dans le
cadre de la dØlibØration sociale engagØe sur ce
thŁme par les partenaires sociaux. 
Nul doute que les conclusions du rapport de
l�IGAS du mois de mai concernant l�Apec seront
à mŒme de conduire les rØ�exions stratØgiques
indispensables pour que l�association continue
à rØpondre aux immenses besoins des cadres
comme des entreprises adhØrentes. Ce qui sup-
pose de sØparer au sein de l�Apec les activitØs
relevant de la cotisation, missions dites d’intØ-
rŒt gØnØral de celles relevant du secteur mar-

Pour en savoir plus
sur la rØforme des retraites,
les solutions pro posØes 
par FO et les contre-vØritØs
du gouvernement, vous 
pouvez consulter la Lettre
FO-Cadres 139 « RØforme
des retraites - d�autres
solutions existent ». Elle 
est disponible en tØlØ-
chargement sur le site
www.fo-cadres.fr à la
rubrique publications.

Le chômage est en hausse et atteint la barre fatidique des 10%. Aux côtés des autres salariés, les cadres et les jeunes
diplômés ne sont pas épargnés. Plus inquiétante est l'émergence d'un chômage de longue durée notamment pour les
cadres de plus de 50 ans. L'urgence de la situation oblige à réagir au plus vite.

Les mesures présentées par le gouvernement sont un nouveau coup dur pour les
salariés, du public comme du privé. Non seulement elles prolongent l'allonge-
ment de la durée de cotisation, mais en plus elles reportent à 62 ans l'âge légal
de départ à la retraite et à 67 ans l'âge à partir duquel la décote s'annule. Autant
de mesures socialement injustes et économiquement inefficaces.



Interdiction des stages hors cursus
Une réforme en demi-teinte 
L’interdiction des stages hors cursus a été actée dans la loi sur la formation profession-
nelle de septembre 2009. Si FO-Cadres se félicite de cette avancée, nous restons plus que
sceptiques face au décret d’application proposé. 
Le dØcret qui prØvoit l�interdiction des stages hors cursus a en�n ØtØ proposØ aux membres du comitØ STAPRO en mai.
Il prØcise que les stages doivent Œtre intØgrØs au "cursus pØdagogique" des Øtablissements d’enseignement supØ-

rieur et que "leur �nalitØ et leurs modalitØs sont dØ�nies dans l’organisation de la formation". Une prØcision indispensable qui permet
de mettre �n à l’utilisation frauduleuse de stagiaires en lieu et place de salariØs.
Mais le texte proposØ prØvoit plusieurs exceptions à la rŁgle d’interdiction, comme les stages de rØorientation et les stages effectuØs dans
le cadre de formations complØmentaires destinØes à favoriser des projets d’insertion professionnelle. Or, FO-Cadres s’est, depuis le dØbut,
fortement opposØe à ce type d’exception qui est porteur d’abus et de dØrives. En effet, il ouvre une brŁche et permet toujours aux employeurs
de faire des conventions de complaisance.
Deux propositions successives de dØcret ont ØtØ prØsentØes aux membres du comitØ STAPRO sans que le gouvernement tienne compte de
notre opposition à ces exceptions. 
Fin juin, le CNESER, Conseil National de l�Enseignement supØrieur et de la recherche s�est prononcØ dØfavorablement sur la proposition du gou-
vernement. MŒme si son vote n�est que consultatif, cette opposition rejoint notre refus d�un dØcret « à exception ». PriØ de revoir sa copie, le gou-
vernement va donc devoir prØparer une nouvelle proposition dans les mois qui viennent.
FO-Cadres restera vigilante quant à la prise en compte de ses revendications pour un meilleur encadrement juridique des stages. 

Sondage
59 % des salariés ont ressenti les effets de la crise sur leur salaire 
La crise n’a pas eu seulement d’impact sur la montée du chômage. Elle a aussi fragilisé les salariés en poste.
C'est ce qui ressort d’un sondage TNS Sofres pour le Conseil d'orientation effectué auprès d’un échantillon
de 900 salariés de tous secteurs en juin 2010.
Dégradation des conditions de travail
Plus de trois salariØs sur quatre estiment avoir ØtØ impactØs par la crise. Pour 65% d�entre eux, cela s�est traduit par une forte

dØgradation de leurs conditions de travail. Pression accrue et charge de travail croissante sont devenues leur lot quotidien. Pas Øtonnant pour cela
que plus d�un salariØ sur deux Øvoquent une dØgradation de « l�ambiance » au travail et une dØmotivation de leurs collŁgues. 
Baisse de salaire
PrŁs de 60% des salariØs interrogØs ont subi une perte de rØmunØration. Ce chiffre atteint 64% dans le secteur privØ et mŒme un peu plus
dans l�industrie et le BTP.
Cette perte s�est traduite par une baisse des primes, des bonus et de la part variable pour un tiers des salariØs. 27% Øvoquent une dimi-
nution des heures supplØmentaires et 12% une rØduction de salaire due à l�impact �nancier du chômage partiel ou à celui de la dimi-
nution de leur temps de travail. En�n, un tiers ont subi un gel des salaires. 

Commission des titres d�ingØnieur
FO-Cadres obtient la vice-présidence 
Renaud Balaguer, membre du Conseil National de FO-Cadres et représentant du SNITPECT-FO, a été élu
pour deux ans à la vice présidence de la CTI. 
La CTI est un organisme indØpendant chargØ d�Øvaluer toutes les formations d�ingØnieur, de dØvelopper la qualitØ des
formations, de promouvoir le titre et le mØtier d�ingØnieur en France et à l�Øtranger. 
Les chantiers de ce nouveau mandat seront nombreux : la professionnalisation des processus de la CTI, la
pØrennisation des moyens accordØs et la consolidation de se reconnaissance europØenne et internationale

à travers l�inscription à l�ENQAR ( le registre europØen de
l�assurance qualitØ).
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